
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2022 

Le dix-neuf décembre deux mille vingt-deux à vingt heures zéro minutes, les membres 

du Conseil municipal de la Commune de Cosswiller se sont réunis dans la salle des 

délibérations à la mairie de Cosswiller, sur la convocation qui leur a été adressée le 12 

décembre 2022 par le maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du Code 

Général des collectivités territoriales. 

La séance a été publique sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire. 

 

Membres présents :  M. Thierry SCHEER, M. Roland GASSER, M. Daniel JILLI, M. 

François FRITSCH, M. Michel HUNZINGER, M. Estève WASSER M. Edmond 

HAELBERG, M. Laurent USCHE, Mme Claire GREFF-DIETSCH et Mme Karima HEITZ-

BOUKERCHE. 

Membres excusés ayant donné procuration : Mme Aurélia STRUPP-ECK donne 

procuration de vote à M. Daniel JILLI, Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE donne procuration 

de vote à M. François SCHNEIDER, Mme Francine KOEBEL-SCHWEITZER, et donne 

procuration de vote à M. Thierry SCHEER et Mme Claire AUER-LORENTZ donne 

procuration de vote à M. Laurent USCHE. 

Secrétaire de séance : Mme Anne-Marie WEISS, secrétaire de mairie, a été désignée 

secrétaire de séance selon les dispositions de l’article 2541-6 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

     Cosswiller, le 12 décembre 2022  

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil 

municipal qui aura lieu le lundi 19 décembre 2022 à 20h 00 dans la salle du 

conseil à la Mairie. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de ma considération 

distinguée. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1°) Approbation du procès-verbal du 31 octobre 2022  

2°) Décisions prises par délégation 

3°) Intégration de voirie dans le domaine public communal et 

modification des longueurs de voirie classées dans le domaine public 

communal 

4°) Acceptation du montant des attributions compensatoires définitives 

versées par la Communauté de communes Mossig et Vignoble 

5°) Approbation de la convention relative à l’adhésion à la plateforme 

mutualisée de dématérialisation « Alsace Marchés Publics » 

6°) Communications diverses 

 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les membres présents et leur souhaite une 

cordiale bienvenue. 

Monsieur le Maire poursuit et énumère les procurations, constate le quorum, puis aborde 

l’ordre du jour. 
 

33/2022   Approbation du procès-verbal du 31 octobre 2022 : 

 



Le procès-verbal de la séance du 31 octobre 2022 est lu et adopté à l'unanimité des 

présents de la séance du 31 octobre 2022. 

 

34/2022   Décisions prises par délégation :  

 

Par délibération n°84/2020 du 10 novembre 2020, en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, 

le Conseil Municipal a donné délégation au Maire en certaines matières afin de faciliter la 

bonne marche de l’administration communale et le règlement rapide de certaines affaires. 

Conformément à l’article L. 2122-23, il appartient au Maire de rendre compte à 

l’Assemblée des décisions prises par délégation. 

Le Conseil est par conséquent invité à prendre connaissance des éléments intervenus 

depuis la dernière séance jusqu’au 19 décembre 2022 inclus : 
 

● Préemptions / Déclarations d’intention d’aliéner 

Date dépôt 

DIA 

Adresse Surface Zonage 

P.L.U. 

Obser- 

vation 

Suite donnée 

18/11/22 

 18/11/22 

 

 

14 rue des prés  

Ziegelfeld 

 

19,50 a 

2 a 

 

 

UB et N 

N  

 

 

Vente 

Vente 

 

 

non préempté 

non préempté 

 

 

 

35/2022   Intégration de voirie dans le domaine public communal et modification de la 

longueur de la voirie classée dans le domaine public communal : piste cyclable 

et chemin communal dit Huttenwiebelweg : 

 

Les voies vertes et les pistes cyclables, dans la mesure où elles sont indépendantes d'une 

autre voie communale, peuvent être intégrées au domaine public de la commune à condition 

qu'elles lui appartiennent, qu'elles soient affectées à la circulation générale et qu'elles aient 

été classées.  

 

L’acquisition de terrains pour la piste cyclable décidé dans la délibération n°27/2022 du 23 

septembre 2022 rentrant dans ces critères, elles pourraient être prises en compte dans le 

cadre du recensement des modifications des longueurs de voirie classées dans le domaine 

public communal. 

 

En application de l'article R.2334-6 du code général des collectivités territoriales qui 

indique que pour le calcul de la dotation de solidarité rurale, les données à prendre en 

compte s'apprécient au 1er janvier de l'année précédant l'exercice au titre duquel est faite la 

répartition, c'est à dire au 1er janvier 2023, pour la répartition 2024. 

 

Le Conseil municipal, 

Vu la délibération du 14/01/2004 décidant d’approuver la longueur de la voirie communale 

classée dans le domaine public communal à 7808 mètres linéaires, 

Vu la délibération n°27/2022 du 23 septembre 2022 décidant l’acquisition des parcelles 

section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 603/124  d'une contenance de 0,25 are, la parcelle 

section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 605/125  d'une contenance de 0,36 are, la parcelle 

section B, Lieu-dit Heiligenbuehl, n° 607/126  d'une contenance de 0,07 are, la parcelle 

section B, Lieu-dit Baerenplatz, n° 612/158  d'une contenance de 0,24 are, la parcelle sec-

tion B, Lieu-dit Baerenplatz, n° 614/156  d'une contenance de 4,54 ares, la parcelle section 

B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 616/176  d'une contenance de 0,28 are, la parcelle 

section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 619/174  d'une contenance de 0,45 are, la 

parcelle section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 622/173  d'une contenance de 0,22 

are, la parcelle section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 625/173  d'une contenance de 



0,28 are, la parcelle section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 628/172  d'une contenance 

de 0,24 are, la parcelle section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 631/171  d'une conte-

nance de 0,27 are, la parcelle section B, Lieu-dit In den dreissig eichen, n° 633/170  d'une 

contenance de 0,03 are et la parcelle section B, Lieu-dit Sieben aecker, n° 637/100  d'une 

contenance de 0,08 are au profit de la commune de Cosswiller, 

Vu que l’acquisition de ces parcelles représente 183 mètres linéaires, 

Vu que la commune assure déjà l’entretien du chemin dit Huttenwiebelweg qui se situe 

après le chemin dit Oberdorferweg qui est déjà classé dans le domaine public représente 

342 mètres linéaires, 

Après avoir pris connaissance des parcelles foncières qui de fait sont utilisées comme 

voirie communale, 

Appelé à se prononcer sur l’intégration des dites parcelles dans le Domaine public 

communal, 

Appelé à se prononcer pour la prise en compte dans le cadre du recensement des 

modifications des longueurs de voirie classées dans le domaine public communal, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et 

représentés, 

Décide d’intégrer les parcelles foncières énumérées ci-dessus comme voirie dans le 

Domaine public communal, 

Décide d’approuver l’ajout des 525 mètres linéaires dans la longueur de la voirie classée 

dans le domaine public communal, 

Décide d’approuver : 

• L'ancien total de longueur de voirie classée dans le domaine public communal 

qui est de 7808 mètres linéaires ; 

• L’ajout de 525 mètres linéaires à ce total ; 

• Le nouveau total de longueur de voirie classée dans le domaine public commu-

nal qui est de 8333 mètres linéaires. 

 Charge Monsieur le Maire de notifier la présente décision au Service du Cadastre et au Livre 

Foncier, 

Mandate Monsieur le Maire pour mener à son terme cette procédure de classement, 

Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents à intervenir. 

 

36/2022   Acceptation du montant des attributions compensatoires définitives versées par 

la Communauté de communes Mossig Vignoble : 

 

Vu    le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C paragraphe V qui 

dispose que l’établissement public de coopération intercommunal verse à chaque 

commune membre une attribution de compensation, 

  

Vu    la délibération N° 06/2017 du 11 janvier 2017 du Conseil de Communauté instaurant le 

régime de la Fiscalité Professionnelle Unique, 

  

Vu    la délibération N° 06/2022 du Conseil de Communauté fixant le montant des attributions 

compensatoires provisoires à verser aux communes membres au titre de l’année 2022, 

   

Vu    la délibération N° 142/2022 du 16 Novembre 2022 du Conseil de Communauté arrêtant 

le montant définitif des attributions de compensations à verser aux communes membres 

au titre de l’exercice 2022, 

  

Considérant qu’en application du 1 du 5° du V de l’article 1609 nonies C, la Commission 

Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de l’EPCI est chargée d’évaluer 



le montant des charges transférées afin de permettre le calcul des attributions de 

compensation, 

 

Considérant que la CLECT ne s’est pas réunie étant donné qu’aucun changement n’a été 

effectué par rapport à l’année précédente, 

  

Considérant également que les attributions de compensation permettent de maintenir les 

équilibres budgétaires des communes membres et de leur E.P.C.I. lorsqu’il y a transfert 

de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique et qu’il 

s’agit d’une dépense obligatoire de l’EPCI ou, le cas échéant, des communes membres, si 

l’attribution de compensation est négative, 

  

Considérant par ailleurs qu’il appartient au Conseil de Communauté d’arrêter le montant 

définitif des attributions de compensation pour chacune de ses communes membres ;  

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et 

représentés, 

  

Accepte le montant définitif des attributions compensatoires pour l’année 2022, d’un montant 

de 5420 € versées par la Communauté de Communes Mossig et Vignoble à la commune de 

COSSWILLER. 

 

37/2022   Approbation de la convention relative à l’adhésion à la plateforme mutualisée 

de dématérialisation « Alsace Marchés Publics » : 

 

La plateforme dénommée « Alsace Marchés Publics » (alsacemarchespublics.eu) est un 

profil d’acheteur mutualisé dédié à la passation des marchés publics (article L. 2132-2 Code 

de la commande publique) géré par les cinq collectivités fondatrices suivantes : 

- Collectivité européenne d’Alsace, 

- Ville de Strasbourg, 

- Ville de Mulhouse, 

- Eurométropole de Strasbourg, 

- Mulhouse Alsace Agglomération. 
 

Cette plateforme est opérationnelle depuis le 1er octobre 2012 et son utilisation a été ouverte 

aux collectivités alsaciennes en 2013 : elle référence en 2020 près de 500 entités utilisatrices 

et 20 000 entreprises.  
 

Alsace Marchés Publics est aujourd’hui un profil d’acheteur permettant de répondre aux 

obligations de dématérialisation des procédures de marchés publics posées par l’article    L. 

2132-2 et les annexes 7 et 8 du Code de la commande publique. 

 

La dématérialisation des procédures constitue aujourd’hui un enjeu majeur de l’amélioration 

des achats publics, car elle permet de faciliter l’accès des entreprises aux mises en 

concurrence et d’assurer les obligations de transparence de la commande publique. A cet 

effet, la plateforme Alsace Marchés Publics est le principal guichet d’accès à la commande 

publique en Alsace pour les entreprises. 

 

A l’heure actuelle, près de 500 entités utilisent la plateforme AMP à titre gratuit. Elle permet 

à ces entités utilisatrices de : 

 

• Disposer d’un profil d’acheteur conformément à la règlementation relative aux mar-

chés publics en vigueur 

• Faciliter l’accès des entreprises aux achats des collectivités publiques et privées et op-

timiser les réponses aux appels d’offres 

• Partager les expériences entre acheteurs 



 

Il est proposé au conseil municipal d’adhérer à cette plateforme pour répondre aux besoins 

de la commune de Cosswiller. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) assure la coordination du groupement de 

commandes constitué entre la Collectivité européenne d’Alsace, la ville et l’Eurométropole de 

Strasbourg, la ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace agglomération et les membres 

contributeurs en vue de la passation de plusieurs marchés publics ou accords-cadres portant 

sur l’hébergement, le fonctionnement et la maintenance, les développements et l’acquisition 

de services associés de la plateforme mutualisée de dématérialisation des contrats de la 

commande publique « Alsace Marchés Publics ». 

 

L’adhésion se fait par approbation d’une convention d’une durée allant jusqu’au 31/01/2024, 

reconductible. Une charte d’utilisation définit les règles d’utilisation de la plateforme ainsi que 

les différentes responsabilités de l’ensemble des utilisateurs. 

 

Cette convention est conclue avec la CeA en vertu du mandat qui lui est confié par les membres 

fondateurs du groupement de commande pour signer les conventions d’adhésion avec tous les 

nouveaux adhérents en leur nom et pour leur compte. 

 

Les fonctionnalités disponibles sur le profil « Alsace Marchés Publics » à la date de 

signature de la convention sont utilisables par l’adhérent à titre gratuit. L’adhérent ne 

dispose d’aucun droit d’aucune sorte sur le profil d’acheteur en dehors de la faculté d’utiliser 

l’outil dans les limites définies dans la convention. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et 

représentés : 

- décide d’adhérer à la plateforme « Alsace Marchés Publics » en tant qu’entité utilisatrice à 

titre gratuit 

- approuve les termes de la convention d’adhésion à la plateforme « Alsace Marchés 

Publics » et de la charte d’utilisation des services jointes toutes deux en annexe à la présente 

délibération 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion 

- autorise Monsieur le Maire à signer la charte d’utilisation 
 

 

Communications diverses : 

 

 Le Conseil municipal prend connaissance de diverses informations, notamment : 

 

● Discussion de l’organisation de la préparation de la journée du repas des ainés du 

dimanche 15 janvier 2023. 

● Extinction d’un lampadaire sur deux dans toute la commune. 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire, lève la séance à 20h45. 

***********************************************************************. 
Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

                                                                                                              Le Maire, 

                                                                                                     François SCHNEIDER 


